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1. 1. Question posØe et contexte motivant la commande 

La qualitØ de l�eau se dØgrade en France depuis plusieurs annØes. Les pollutions diffuses 
agricoles en sont l�une des causes. Le contexte lØgislatif a fortement ØvoluØ rØcemment tant 
au niveau europØen que national. La Directive-cadre sur l�eau de 2000 fixe pour la premiŁre 
fois des objectifs de rØsultats sur l�Øtat Øcologique des masses d�eau. La loi sur l�eau et les 
milieux aquatiques de 2006 prØvoit la mise en place de programmes d�actions sur les bassins 
d�alimentation de captage jugØs prioritaires. Ces actions peuvent devenir obligatoires aprŁs 
Øvaluation des programmes. ParallŁlement, on assiste à une montØe en puissance de l�enjeu liØ 
aux pesticides, leurs impacts sur la santØ et l�environnement. Un important programme de 
diminution de l�utilisation des produits phytosanitaires a vu le jour rØcemment : il s�agit du 
plan EcoPhytos 2018. 
Le contexte rØglementaire et politique liØ à l�eau est donc marquØe par la recherche de 
rØsultats, la prise en compte grandissante de l�enjeu pesticides et la territorialisation des 
actions par la notion de bassins d�alimentation de captage. 
 
En outre, la production agricole biologique françai se est peu dØveloppØe (2 % de la SAU), 
alors que la demande ne cesse de s�accroître. L�agr iculture biologique est de plus en plus 
couplØe aux enjeux environnementaux, comme l�attestent les objectifs de dØveloppement de 
l�agriculture biologique inscrits dans les conclusions du Grenelle de l�environnement. Michel 
Barnier, Ministre de l�agriculture, a lancØ en 2008 un plan de relance de l�agriculture 
biologique.  
 
Le couplage entre recherche de qualitØ de l�eau et dØveloppement de l�agriculture biologique 
est au c�ur de nombreux dØbats et rØflexions, en particulier pendant et aprŁs le Grenelle. 
Localement, le mode de production biologique semble Œtre privilØgiØ par plusieurs 
collectivitØs sur des bassins d�alimentation de captage prØsentant des problŁmes de qualitØ de 
l�eau. 
 
Dans ce contexte, le service de la statistique et de la prospective du MinistŁre de l�agriculture 
et de la pŒche cherche à mieux comprendre si l�agriculture biologique est une rØponse adaptØe 
aux enjeux liØs à la qualitØ de l�eau. 
 
 
1. 2. Cadrage de l�Øtude : 
Un certain nombre de travaux et d�Øtudes sont en cours autour de la problØmatique de 
l�agriculture biologique et de la qualitØ de l�eau. Nous avons donc pris contact avec les 
personnes travaillant sur cette problØmatique afin de prØciser les objectifs de notre Øtude et de 
la rendre complØmentaire des travaux en cours. 
 
Parmi les travaux en cours ou projetØs, on peut citer : 

- le projet CASDAR pilotØ par la FNAB, qui vise à dØfinir et identifier les conditions 
nØcessaires pour dØvelopper le bio de maniŁre durable sur certains captages 
prioritaires, 

- le projet de thŁse à l�INRA SAD-APT  portant sur l� analyse de l’influence de la 
gestion technique et du mode de commercialisation des produits sur l’Øvolution des 
exploitations agricoles vers l’agriculture biologique. Cette thŁse portera en particulier 
sur le cas des bassins d�alimentation de captage en Ile de France, 
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- le projet d�ingØnieur d�Øtudiants d�Agroparistech sur le thŁme du dØveloppement 
d�une agriculture Øconome en intrants sur les pØrimŁtres de captage en Ile de France, 

- l�Øtude de faisabilitØ rØalisØe par des Øtudiants de la Sorbonne sur le dØveloppement du 
bio sur un bassin d�alimentation de captage des Yvelines, pour le compte de l�Agence 
de l�eau Seine-Normandie. 

 

Les principales Øtudes en cours ont donc une entrØe plutôt agronomique et Øconomique. Par 
ailleurs, les premiers contacts que nous avons eus en phase initiale de notre travail nous ont 
laissØ entrevoir l�importance des jeux d�acteurs autour de la problØmatique du couplage eau et 
bio. Nous avons ainsi choisi d�orienter notre travail sur une approche sociologique, centrØe 
autour des jeux d�acteurs. 

 
1. 3. MØthodologie suivie : 

Cette Øtude peut Œtre vue comme une succession de trois grandes phases. Nous nous sommes 
concentrØes en premier lieu sur l�Øtude bibliographique du contexte rØglementaire dans lequel 
s�inscrit la commande, du contexte scientifique (efficacitØ environnementale du bio) ainsi que 
sur quelques exemples d�initiatives locales (Vittel, Munich, Lons le Saunier�). 
 

Nous avons ensuite rØalisØ une sØrie d�entretiens au niveau national, qui nous a permis de 
mieux cerner les principales questions qui se posent sur ce sujet à cette Øchelle. A partir de 
l�analyse de ces premiers entretiens, nous avons Ømis un certain nombre d�hypothŁses que 
nous souhaitions vØrifier et alimenter par une Øtude de cas local. 
 

Nous avons choisi de nous intØresser plus prØcisØment au cas de La Rochelle. Des entretiens 
sur le terrain ainsi que par tØlØphone ont ØtØ rØalisØs avec diffØrents acteurs impliquØs dans le 
projet menØ par la ville pour reconquØrir la qualitØ de ses ressources en eau.  Ces entretiens 
nous ont aidØes à analyser les jeux d�acteurs autour du projet.  
 

Cependant, nous tenons dŁs à prØsent à prØciser que ce travail a ØtØ rØalisØ dans des dØlais 
restreints. Les rØflexions que nous prØsentons dans ce rapport n�ont donc pas la prØtention 
d�Œtre exhaustives. En effet, aprŁs avoir identifiØ les termes du dØbat national, nous avons 
centrØ notre Øtude sur l�analyse sociologique des jeux d�acteurs. Les questions de facteurs 
facilitateurs à un dØveloppement de l�agriculture biologique sur un territoire ou la question de 
l�efficacitØ environnementale de l�agriculture biologique sur la qualitØ de l�eau ne seront que 
trŁs briŁvement ØvoquØs. 
 
 

Par ailleurs, il est à prØciser que le temps disponible pour cette Øtude, ne nous a pas permis de 
rencontrer tous les acteurs impliquØs directement et indirectement dans le projet. Nous 
n�avons eu qu�une vision partielle du projet, relat ivement influencØe par les personnes 
rencontrØes. Des points de vue supplØmentaires auront pu contribuer à enrichir l�analyse des 
jeux d�acteurs. 
 
Enfin, malgrØ l�aide prØcieuse de Nathalie JOLY, nous n�avons pas ØtudiØ la sociologie dans 
notre formation initiale, aussi les cadres thØoriques prØvalant à nos analyses ne sont pas citØs 
ni dØcrits car mal connus 
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2. 1. Principaux questionnements 
Les acteurs rencontrØs au niveau national sont des personnes des ministŁres, de la 
recherche, de la gestion de l�eau, du dØveloppement agricole et du dØveloppement de 
l�agriculture biologique : 
- MAP-Bureau des sols et de l�eau : Kristell Cohu. 
- MEEDDAT-Bureau des ressources naturelles et de l�agriculture : Philippe Nouvel. 
- FNAB : Olivier ClØment. 
- ITAB : Johannie Leroyer. 
- INRA : Marc Benoit et Christine Aubry. 
- FNSAFER : Sophie Elie. 
- Agence de l�eau Seine-Normandie : Sarah Feuillette. 
- GAB Ile de France, Gabnor et BiosŁvres  

 
Quatre grands axes de questionnements ont semblØ se dØgager de cette premiŁre sØrie 
d�entretiens (cf. compte-rendus d�entretiens en annexe 6, page 37) :  
 
- L�efficacitØ environnementale du bio :  
De part l�interdiction de l�utilisation d�intrants organiques de synthŁse, l�efficacitØ 
environnementale de l�agriculture biologique ne fait aucun doute en ce qui concerne les 
produits phytosanitaires. Toutefois, la question de l�efficacitØ par rapport aux rØsidus de 
nitrates dans l�eau est remise en question par certains acteurs. D�autres formes 
d�agriculture, telle que l�agriculture intØgrØe pouvant Œtre parfois plus respectueuses de 
l�environnement que l�agriculture Bio. 
 
- La stratØgie qui doit Œtre adoptØe pour le changement :  
Les acteurs se posent la question de la nature du changement à prØconiser. Ce changement 
doit il Œtre progressif ou radical ? Doit-on passer à l�obligatoire pour plus d�efficacitØ ? 
Doit-on passer forcØment par la maîtrise fonciŁre ? 
 
- La question de la territorialisation de l�agriculture biologique :  
Des divergences ont ØtØ observØes. Certains voient dans la mise en place du bio sur les 
territoires à enjeux fort en eau une opportunitØ pour le dØveloppent de l�agriculture 
biologique et un moyen pour amØliorer la qualitØ de l�eau. D�autres refusent une telle 
dØmarche et estiment que l�agriculture biologique ne doit pas se limiter aux territoires à 
enjeux environnementaux.   
 
- La coordination et le pilotage des actions prØventives mises en place pour la lutte 
contre les pollutions diffuses :  
Des questions se posent sur la nature de la structure qui pourrait jouer ce rôle. Les 
collectivitØs semblent les plus à mŒme à se dØclarer �� porteur de projet ��. Toutefois, 
celles-ci n�ont en gØnØral aucune compØtence en agriculture et ont besoin d�Œtre 
accompagnØes. Seules, elles ne peuvent aujourd�hui se lancer dans une action prØventive 
pour prØserver leur ressource en eau. 
 
2. 2. Prise de connaissance de diffØrentes initiatives locales : 
L�entretien avec Marc BENOIT de l�INRA de Mirecourt  nous a donnØ un premier aperçu 
d�une initiative bien particuliŁre, celle de l�entreprise Vittel, qui a pris forme il y a une 
quinzaine d�annØes. Nous avons cherchØ à confronter cet exemple d�initiative privØe par 
l�Øtude bibliographique d�autres projets, tels que celui de la ville de Munich, prise 



 6

rØguliŁrement comme exemple, ou d�autres moins connus comme le cas de Lons le 
saunier, de Pontivy, de la rØgion Ile de France, du dØpartement des Deux SŁvres et enfin 
de la Ville de La Rochelle. 
 
Nous cherchions à travers l�Øtude de ces exemples à  connaître la nature des actions qui 
peuvent Œtre engagØes pour lutter contre les pollutions diffuses, à mieux comprendre les 
relations entre les diffØrents acteurs, et  à avoir en tŒte des situations contrastØes pour 
mieux analyser les spØcificitØs du cas de La Rochelle. 
 
Cette Øtude nous a permis de dØgager un certain nombre de facteurs de rØussite communs 
aux diffØrents projets, tels que l�importance de l�existence d�un porteur de projet, la 
mobilisation de moyens financiers importants et le recours frØquent à la maîtrise fonciŁre. 
 
On note toutefois certains grands points de diffØrentiation. Selon l�Øtat de dØgradation de 
la ressource, alors que certains tentent de prØserver la qualitØ de l�eau, d�autres tentent de 
la reconquØrir. Le type de productions agricoles prØsentes localement semble Øgalement 
fortement influencer les modes d�action choisis par les porteurs de projet.  
 
De ces deux premiŁres phases de notre travail, sont ressorties un certain nombre de 
rØflexions partagØes par diffØrents acteurs et alimentØes par l�Øtude de plusieurs initiatives 
locales. Nous tentons dans cette seconde phase de formuler ces rØflexions sous forme 
d�hypothŁses que nous avons entrepris de vØrifier ensuite sur un cas local. 
 
 
2. 3. Formulation des premiŁres hypothŁses : 
Suite aux entretiens nationaux, nous avons cherchØ à regrouper les acteurs par grands 
types. Ainsi, nous distinguons trois groupes d�acteurs : 
- Les acteurs de l�eau : Services de l�Etat (DIREN,  DDASS, MISE, Service eau des 
DDAF) Agence de l�eau et collectivitØs territoriales. 
- Les acteurs agricoles conventionnels (Chambre d�Agriculture, SAFER, coopØratives, 
Service d�Øconomie agricole des DDAF, agriculteurs, �), 
- Les acteurs agricoles bio (FNAB, GAB, ITAB, agriculteurs bio�). 
 

Nous avons donc distinguØ les acteurs de l�eau et les acteurs sectoriels agricoles, en 
diffØrenciant parmi ces derniers les bio des conventionnels car les bio occupent une place 
particuliŁre dans le jeu entre acteurs de  l�eau et ceux de l�agriculture. 

 

Les hypothŁses suivantes se basent sur l�analyse des jeux d�acteurs, en Øtudiant les 
alliances qui peuvent se crØer entre ces trois groupes. La figure 1 schØmatise les groupes 
d�acteurs en prØsence et leurs interrelations. C�est ce systŁme d�interrelations que nous 
allons Øtudier. 
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Figure 1 : les jeux d’acteurs 

 
- HypothŁse 1 : Alliance acteurs de l�eau - acteurs du bio (cf. figure ci-dessous) 
Les rØflexions nationales nous ont amenØs envisager de trŁs prŁs une potentielle alliance 
entre les acteurs de l�eau et les acteurs du bio. En effet, constatant que les mesures 
actuelles ne permettent pas de lutter de maniŁre efficace contre les pollutions diffuses, il 
n�est pas dØplacØ de supposer que les acteurs de l�eau se tournent progressivement vers les 
acteurs du bio pour parvenir à leurs fins.  
Une forte alliance entre les acteurs de l�eau et les acteurs du bio risque cependant de les 
Øloigner des acteurs agricoles conventionnels. En effet, si les acteurs de l�eau choisissent 
de ne plus impliquer les agriculteurs conventionnels dans la prØvention, ceux-ci risquent 
de se sentir exclus et de verrouiller les outils de dØveloppement agricoles classiques dont 
les agriculteurs bio ont actuellement besoin pour se dØvelopper. Outre le risque de 
marginaliser les acteurs de bio, se pose la question de savoir si ceux ci parviendront un 
jour à s�affranchir des outils de dØveloppement agricole de la Chambre d’Agriculture 
(C.A.). S’ils le parviennent, on peut se demander si le rapport de force peut s�inverser en 
faveur des acteurs du bio. 

 
 
HypothŁse 2 : Les chambres d�agriculture sont susceptibles de rØguler le mØnage à trois 

Un ØlØment important à prendre en compte semble Œtre le rôle de la chambre 
d�agriculture. Elle semble Œtre capable à elle seule d’ influer sur l�ensemble des 
interactions eau-agriculture bio-agriculture classique et donc de jouer un rôle important de 
rØgulateur potentiel entre les diffØrents acteurs. 
Selon son positionnement par rapport à la prise en compte des problØmatiques 
environnementales, trois situations peuvent Œtre observØes : 
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- Si la Chambre est peu impliquØe dans les problØmatiques liØes à la qualitØ de l�eau : une 
alliance acteurs de l�eau - acteurs du bio peut se crØer; 
- Si la Chambre est plus impliquØe dans les problØmatiques liØes à la qualitØ de l�eau mais 
peu impliquØe par rapport à l�agriculture bio : une alliance acteurs de l�eau- acteurs 
agricoles conventionnels peut se crØer. Les bios se trouvent ainsi en situation vulnØrable. 
- Si la chambre est impliquØe dans les problØmatiques liØes à la qualitØ de l�eau et dans 
l�agriculture bio : Il en rØsulte soit une alliance entre les trois groupes d�acteurs, 
soit l�absorption des acteurs agricoles par les acteurs du bio. 

 
 
HypothŁse 3 : Changement de pratiques (MAE) et changement de systŁme (bio) sont rarement 
couplØs 

Les porteurs de projet semblent privilØgier l�une ou l�autre voie de changement, mais pas 
simultanØment les deux voies à la fois. La question est de savoir les raisons qui motivent ce 
choix (volontØ de s�impliquer ou non dans la filiŁre, la recherche d�un cahier de charge 
unique�). 
IL faut cependant souligner que dans les mesures agri-environnementales, sont compris les 
budgets de soutient à l’agriculture biologique. 

 

 
 
 

HypothŁse 4 : La rØglementation influe les jeux d�acteurs 
 

Si la rØglementation Øvolue en rendant certaines pratiques relativement exigeantes 
obligatoires, un rapprochement entre les acteurs de l�eau et les acteurs agricoles 

Les acteurs 
agricoles 

classiques 

 
Les acteurs 

de l�eau 




